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ANNEXE 5

Synthèse de prise en charge

I. Définition

Le fichier de synthèse est utilisé afin de communiquer au prestataire effectuant la déclaration d’entrée, 

correspondant à un début de prise en charge de la personne dépendante, les prestations accordées 

par l’assurance dépendance ou le cas échant l’information qu’actuellement la personne ne dispose pas 

de prise en charge par l’assurance dépendance.

II. Dénomination du fichier

Tous les fichiers entrant à la CNS suivent une structure de nom identique. 

Ainsi le nom des fichiers commence toujours :

par la lettre ‘D’ pour les fichiers de l’assurance dépendance
puis par le code prestataire à 8 positions
puis par l’année de décompte sur 4 positions
puis par le mois de décompte ou numéro d’envoi sur 2 positions
puis par le caractère ‘_’

puis par un identifiant convention à 3 positions qui définit une convention dans le cadre de
laquelle la facturation est demandée.
puis par le caractère ‘_’
puis par le type fichier
puis par le caractère ‘_’
puis par le numéro de layout
puis par le caractère ‘_’
puis par une référence.

Illustration schématique :

[F/D][Code prestataire][Année][Envoi]_[Cadre légal]_[Type Fichier]_[Numéro 
Layout]_[Référence]

Libellé Désignation
D Fichiers de l’assurance dépendance
Code prestataire Code prestataire à 8 positions
Année Année à 4 positions numériques
Envoi Mois d’envoi à 2 positions numériques
Cadre légal Cadre légal qui prend obligatoirement la valeur « ASD »
Type Fichier Identifiant du fichier qui servira à identifier de quel type de fichier il 

s’agit.
Numéro Layout Numéro du layout transmis – se référer à la version publiée sur le site 

internet de la CNS
Référence Référence externe propre à chaque prestataire
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Lorsqu’il s’agit du fichier de déclaration :

La zone [Type Fichier] a une des valeurs suivantes :

Type Fichier Désignation
SPC Synthèse de prise en charge

La zone [Numéro Layout] aura la valeur 001
Tout changement de format de fichier ou de zones à l’intérieur du fichier affectera obligatoirement 
le numéro du layout. Cette information sera mise à disposition par la CNS à chaque changement 
de layout via son site internet www.cns.lu .

La zone [Référence] se compose comme suit :
le jour sur 2 positions numériques
puis le numéro d’envoi sur 2 positions numériques.

Les fichiers pourront avoir les suffixes suivants :
Si le fichier est en format xml : .XML
Si le fichier est comprimé : .ZIP

III. La synthèse de prise en charge

Le tableau ci-dessous résume les données communiquées au prestataire.

Il est à noter que lorsque le lieu d’exécution des prestations d’aides et de soins du prestataire ne 

correspond pas au lieu d’exécution considéré lors de l’évaluation de la personne dépendante par 

l’Administration d’évaluation et de contrôle de l’assurance dépendance, les données communiquées par 

l’organisme gestionnaire correspondront à la transcription du droit de la personne protégée établi lors 

de son évaluation au lieu d’exécution du prestataire ayant effectué la déclaration d’entrée.

Libellé Description
Cadre légal Correspond obligatoirement à la valeur « ASD » 

pour assurance dépendance
Layout La valeur en 3 positions numériques de la 

version du layout utilisée.
Type Correspond obligatoirement à la valeur « SPC » 

pour synthèse de prise en charge
Organisme Correspond obligatoirement à la valeur « 19 » 

correspondant à l’Assurance dépendance
Date Envoi Prestataire Correspond à la date à laquelle la synthèse de 

prise en charge est envoyée au prestataire. La 
date doit être indiquée comprenant le jour, le 
mois et l’année

Prestataire Code prestataire à 8 positions numériques
Nb Prise en Charges Correspond au nombre de synthèses reprises 

dans le fichier

Patient Matricule à 13 positions numériques de la 
personne protégée

Date demande Date de réception du dernier dossier complet de 
demande comprenant le jour, le mois et l’année

Référent Nom du référent de l’AEC ayant traité le dossier
Date d’évaluation Date à laquelle la personne protégée a été 

évalué comprenant le jour, le mois et l’année
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Pour chaque acte attribué aux besoins de la personne dépendante dans le cadre de son évaluation le 
fichier de synthèse de prise en charge reprendra les données suivantes :

Libellé Description
Code Acte Correspond aux codes attribués aux différents 

actes dans le référentiel
Fréquence nombre Indique la fréquence de réalisation de l’acte ou 

le nombre d’heures ou encore le nombre de 
nuitées accordées. L’unité étant dépendant du 
type de prestation.

Fréquence périodicité Indique la périodicité correspondante à la 
fréquence. Hebdomadaire par exemple pour les 
actes essentiels de la vie ou annuel pour les 
heures de formation

Droit FMI O lorsque le droit au forfait pour matériel 
d’incontinence est accordé
N lorsqu’il n’est pas accordé
R lorsque qu’il y a une procuration accordée au 
prestataire

En cas de maintien à domicile avec l’intervention d’un aidant, la synthèse de prise en charge reprendra 
également la répartition des actes entre le prestataire et l’aidant.

Libellé Description
Aidant Matricule à 13 positions numériques de l’aidant 

autorisé par l’AEC
Pour les prestations attribuées à l’aidant
Code Acte Correspond aux codes attribués aux différents 

actes dans le référentiel
Fréquence nombre Indique la fréquence de réalisation de l’acte pour 

les AEV ou le nombre d’heures accordées pour 
les activités

Fréquence périodicité Indique la périodicité correspondante à la 
fréquence ou au nombre d’heures accordées. 
Hebdomadaire par exemple pour les actes 
essentiels de la vie.

Pour les prestations attribuées au prestataire
Code Acte Correspond aux codes attribués aux différents 

actes dans le référentiel
Fréquence nombre Indique la fréquence de réalisation de l’acte ou 

le nombre d’heures ou encore le nombre de 
nuitées accordées. L’unité étant dépendant du 
type de prestation.

Fréquence périodicité Indique la périodicité correspondante à la 
fréquence. Hebdomadaire par exemple pour les 
actes essentiels de la vie ou annuel pour les 
heures de formation

Pour chaque acte la synthèse reprendra également la description de l’aide ou du soin à réaliser

Libellé Description
Code Acte Correspond aux codes attribués aux différents 

actes dans le référentiel
Description Description de l’aide ou du soin à fournir
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Les données concernant la décision correspondant aux actes ci-dessus ou ayant servi de base à la 
transcription au lieu de prestation correspondant au prestataire seront indiquées comme suit :

Libellé Description
En cas d’accord
Niveau Besoins Correspond au niveau de besoin tels que définis 

à l’art 350 du CSS
Début de prise en charge Correspond à la date de début droit pour les 

prestations en nature facturables par le 
prestataire

Date décision Correspond à la date à laquelle la décision a été 
notifiée à la personne dépendante

Forfait PE Correspond au numéro de forfait prestation en 
espèces accordé allant de 1 à 10 tels que 
définis à l’art 356 du CSS

Forfait PN Correspond au numéro de forfait prestations en 
nature accordé allant de 0 à 15 tels que définis à 
l’art 353 du CSS respectivement allant de 1 à 15 
tels que définis à l’art 357 du CSS

En cas de refus
Date décision Correspond à la date à laquelle la décision a été 

notifiée à la personne dépendante
Motif Contient le motif du refus


